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Introduction 

 
 
Le CCAS est un établissement public administratif. Il est présidé par le maire de la commune. Son 
conseil d’administration est constitué paritairement d’élus locaux désignés par le Conseil 
Municipal et de personnes qualifiées dans le secteur de l’action sociale, nommées par le maire. 
On compte parmi celles-ci un représentant des associations familiales, des personnes en 
situation de handicap, des associations de retraités et de personnes âgées et un représentant 
d’associations œuvrant dans les luttes contre les exclusions. 
 
 
Le 6 janvier 1986, quand les bureaux d’aide sociale deviennent les Centres Communaux d’Action 
Sociale, l’Etat leur délègue une compétence globale dans le champ de l’action sociale et médico-
sociale, consécutivement aux lois de décentralisation. Aujourd’hui, ce sont les CCAS qui aident et 
soutiennent les personnes les plus vulnérables dans un contexte cependant beaucoup plus large 
d’interventions de développement social local. Ils s’imposent comme un outil politique 
incontournable de l’action sociale locale. Ils sont le moyen privilégié par lequel la solidarité 
publique peut localement s’exercer. 
 
 
Le CCAS a des compétences obligatoires. A ce titre, il doit participer à l’instruction des dossiers 
de demande d’aide sociale, domicilier les personnes sans domicile stable, constituer et tenir à 
jour un fichier des bénéficiaires de l'aide sociale qui résident dans la commune. A cela s’est ajouté 
l’obligation de réaliser en début de mandat et de la mettre à jour annuellement l’Analyse des 
Besoins Sociaux (ABS) de la population. 
 
Dans ses missions facultatives, le CCAS a pour mission d'accompagner et de soutenir au quotidien 
les plus vulnérables (personnes en situation de handicap, personnes âges, personnes en difficulté 
ou en grande précarité) afin de lutter contre toutes les formes d'exclusion, de réduire les 
inégalités et de faciliter l'accès aux droits. Il peut choisir d’animer une action générale de 
prévention et de développement social dans la commune. 
 
 
L’objet de ce document est donc de répondre à l’obligation de réaliser l’Analyse des Besoins 
Sociaux afin d’ancrer l’action du CCAS dans la réalité des besoins repérés ou exprimés.  
 
A cet effet, le contexte électoral de la commune a conduit 2 équipes municipales, et 2 CCAS,  à 
répondre à cet objectif. Les deux ont participé à la formation proposée par le Conseil 
départemental à ce sujet, la 1ère a travaillé le diagnostic chiffré, la seconde est allée à la rencontre 
des habitants et a défini les enjeux et les orientations en précisant le plan d’actions et les priorités 
pour 2024.  
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I - 1. Origine et contexte 

 
L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est une obligation réglementaire pour les CCAS depuis le 
décret du 6 mai 1995. Celui-ci s’inscrit dans le code de l’action sociale et des familles. 
Un nouveau décret n°2016-824, du 21 juin 2016, redéfinit la réglementation en exigeant la mise 
en œuvre d’une Analyse des Besoins Sociaux (ABS) la première année de mandature, soit au plus 
tard le 31 décembre 2021 selon l’Union Nationale des CCAS (UNCCAS). Cette ABS doit se fonder 
sur un diagnostic sociodémographique partagé avec l’ensemble des acteurs publics et privés, qui 
participent à la mise en œuvre des actions de prévention et de développement social (article 
R.123-5), avec, les années suivantes, des analyses complémentaires, notamment thématiques.  
 
L’UNCCAS conseillait de dépasser la seule obligation légale, le caractère partenarial étant perçu 
comme cadre idéal pour impulser véritablement un plan d’actions dans un processus de 
démarche continue et vivante.  

 

I - 2. Périmètre d’étude 

 
L’analyse des Besoins Sociaux concerne la commune de Beaulieu-sur-Layon. 
 
Après s’être engagée dans la communauté de communes des Côteaux du Layon, Beaulieu fait 
partie, depuis 2017, de la Communauté de communes Loire Layon Aubance. 
 
D’une superficie de 1278 ha (12 km2), Beaulieu se situe sur des axes routiers importants (la D54, 
la D 55 et l’A 87. Située au sud d’Angers à 18 km et à 35 km de Cholet Nord, Beaulieu est attractif 
et les demandes accrues d’urbanisme nous le prouvent.  
 
Il en va également de l’accroissement économique sur la Zone artisanale et sur l’Actiparc saturés 
à ce jour. Après Louis Vuitton, une autre entreprise phare s’y installe : Néolithe.  A elles deux 
c’est 600 emplois à la clé. Il ne faut pas non plus oublier GXO Logistics avec 91 emplois (dont 30 
intérimaires) où une dizaine de Belloquois travaillent. L’attractivité est aussi liée à l’offre de ses 
artisans commerçants et services de soins. 
 
Au niveau de la population, à la suite d’une station d’épuration insuffisante qui a valu à la 
commune une mise en demeure de la police de l’eau avec interdiction depuis 10 ans de valider 
tout permis d’aménager, la commune est la seule de la CCLLA à avoir perdu des habitants, 81 
depuis 2010. Les derniers chiffres de l’INSEE comptabilisent au 1er janvier 2021 1382 habitants. 
Avec la toute nouvelle station d’épuration, gageons une augmentation majeure et nécessaire. 
Une fermeture de classe est en effet annoncée pour la rentrée 2024 à l’école publique et l’école 
privée s’inquiète également.  

 
D’un point de vue culturel, la commune gère une bibliothèque avec une bibliothécaire à temps 
plein qui accueille aussi les écoles et des associations. Elle conduit des animations qui la 
projettent de plus en plus comme un tiers lieu. Beaulieu accueille une antenne de l’Ecole de 
Musique intercommunale « le Quartet », 183 musiciens en herbe y sont inscrits pour la saison 
2023-2024, dont 23 Belloquois. 
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Au niveau des services, la commune gère un restaurant scolaire où tout est fabriqué sur place 
avec développement des circuits courts et bio, elle dirige également une garderie périscolaire de 
7h30 à 19h. Avec l’appui du Centre socioculturel, la commune accompagne les jeunes avec 
différents chantiers de jeunes. Familles rurales gère l’accueil de loisirs le mercredi et les vacances 
scolaires.  
 
Les atouts touristiques de la commune sont à souligner : sa Réserve Naturelle Régionale des 
Côteaux du Pont Barré, sa forêt de pins et de feuillus, son gite d’étape et ses sentiers de 
randonnée pédestres et de VTT reconnus au niveau Régional. Citons également ses 3 bâtiments 
classés, le Logis de la Pinsonnière, l’Hôtel Desmazières, la Chapelle Romane du 12è siècle, trois 
bâtisses qui attisent la vigilance de l’architecte des Bâtiments de France sur tout projet de 
construction sur la commune. Le lavoir, le dolmen et le square Henri Ribière rajeuni par son city 
stade sont aussi bien appréciés.  
 
Beaulieu reste un village et même s’il se situe sur la 3è couronne d’Angers, chaque Belloquois 
souhaite toutefois maintenir cet esprit « village » avec du lien social et de la convivialité. 
 
 

I - 3. Accompagnement par le Département 

 
Le « kit méthodologique » proposé par le Département s’est articulé autour de 3 défis jusqu’à 
l’établissement d’une feuille de route. 
La réalisation de cette ABS était rythmée par un accompagnement conçu de la façon suivante :  

- Des temps collectifs sous forme de défis. Ces temps de formation étaient voulus comme 
des rencontres entre plusieurs CCAS pour donner les outils nécessaires, l’objectif étant 
de rassembler les retours d’expériences et partager les difficultés rencontrées, 

- Des temps de retours en commune, les CCAS ou communes se saisissant des outils pour 
produire leur propre ABS. 

 

I - 4. Défis 

 
Défi 1. Structurer son ABS ou comment bien démarrer sa démarche 
 

Le service du Département a pu soutenir les collectivités dans deux axes : 
-  « Oser » se lancer dans l’analyse des besoins sociaux, avec un apport de conseils pour 

constituer une équipe projet et pour organiser la démarche,  
- « Analyser » les données sociodémographiques recueillies pour établir le portrait social 

du territoire. 
 
Ce kit était assorti de fiches outils,  

- D’ordre général : test de personnalité MBTI, le brise-glace « retrouve qui », « marguerite 
du changement », « cartographie des acteurs », « réalisation d’un rétroplanning », 
« météo du projet »,  

- Sur des méthodes d’animations : « astuces pour bien animer une rencontre », « jeu dixit-
mystérium ou autres images », « débat mouvant », « atelier créativité », 

- Sur la recherche et la sélection d’indicateurs sociodémographiques par rapport aux 
spécificités du territoire concerné. 
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Défi 2. Mettre en mouvement son ABS/mobiliser les partenaires 
 

Ce défi visait à compléter le diagnostic quantitatif par des éléments qualitatifs en recueillant la 
parole des acteurs du territoire : habitants, socio-professionnels. 
Il s’agissait donc de : 

- Savoir distinguer l’utilisation des outils d’enquêtes : entretien, questionnaire, 
- Permettre l’analyse de l’offre locale de la commune et du CCAS pour définir des enjeux et 

des orientations.  
Là aussi des fiches outils étaient proposées : 

- «atelier d’expression des socioprofessionnels » « courrier d’invitation », « focus group », 
« guide d’entretien focus group », « guide d’entretien individuel », « guide micro-
entretien », « questionnaire en ligne », « questionnaire sur l’offre locale », « analyse de 
l’offre sociale présente sur le territoire », « synthèse du recensement de l’offre locale », 
« actions portées par le CCAS », « aide à la formation des enjeux et des objectifs », 
« technique pour prioriser les enjeux ». 

Chaque temps de formation collectif était alterné par un temps en visioconférence. 
 
 

Défi 3. Animer, suivre et évaluer son ABS 
 

Après le recueil des informations et la définition d’enjeux sociaux, l’objectif était de savoir 
comment définir les orientations et les objectifs généraux. 
 
De même que pour les autres défis, des fiches outils ont été proposées : 

- Sur le plan d’action : « élaboration des orientations et des objectifs », « que faudrait-il 
faire ? », « approfondissement des pistes d’actions », « plan d’actions », « propositions 
d’action et priorisation», « exemple d’organisation du plan d’actions et anticipation de 
l’évaluation», « fiche action », 

- Sur l’évaluation : « exercice d’évaluation qualitative simplifiée », « préparer 
l’évaluation». 

 
 
 
Que soit ici remercié le service Anjou Ingénierie Territoriale pour l’apport théorique et 
l’animation proposés. 
 
 
La démarche appliquée par le CCAS de Beaulieu-sur-Layon va donc vous être ainsi présentée : 

- Portrait sociodémographique 
- Diagnostic qualitatif partagé  
- Enjeux et orientations 
- Plans d’actions 
- Priorités 2024  
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II - Portrait sociodémographique de la 

commune de Beaulieu-sur-Layon 
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La première équipe municipale a pris connaissance des données socio-démographiques, via 
différentes sources : 

- L’AURA Agence d’urbanisme de la région angevine 
- L’INSEE, recensement de la population – exploitation principale 2018 
- La CAF 49 
- Des données de la CLLLA sur le logement et l’habitat des gens du voyage, les mobilités, le 

CLIC 
- Le site Géoportail. 

La deuxième équipe s’est également appuyée sur : 
- La Convention Territoriale Globale de 2019 CCLLA-CAF 
- L’étude petite enfance sur le territoire Loire Layon Aubance de 2019. 
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LOCALISATION-CONTEXTE 
 

 

 

 

 

Proche de l’autoroute Angers-la Roche sur Yon 

 
 

 

Source : Géoportail 

Membre de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance, la commune de 

Beaulieu-sur-Layon appartient au bassin de vie d’Angers. Elle se situe au carrefour 

d’Angers, Chemillé, thouarcé et Chalonnes-sur-Loire. 



DÉMOGRAPHIE 
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1 370 
Population au 

1er janvier 2021 

-0,6% 

Evolution moyenne 

Population entre 2013-2019 

220 
Familles 

avec enfants moins de 25 ans 

Dont 93% de familles biparentales 

 

 

La population de la commune de 

Beaulieu sur Layon a connu un important 

dynamisme démographique jusqu’en 

2008 avec une forte évolution de la 

population entre 1999 et 2008 (+3,3% 

d’évolution moyenne annuelle de la 

population). Cette forte évolution liée à la 

construction de deux lotissements avec 

l’arrivée de nouveaux habitants. 
 
 
 
 
 
 

Depuis 2008, la population diminue 

chaque année et les naissances ne 

suffisent pas à inverser la tendance (en 

moyenne une dizaine par an) ni le solde 

migratoire qui est négatif (-1% entre 2013 

et 2018 contre 2,1% entre 

1999 et 2008). 
 
 
 
 
 
 



DÉMOGRAPHIE 

Source : Insee 

 

 
15 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 



DÉMOGRAPHIE 

Source : Insee 
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DÉMOGRAPHIE 

Source : Insee 

 

 
17 

 

 

 

 

La pyramide des âges entre 2008 et 2018 montre : 

- Une baisse de la part des moins de 60 ans, 

- Une augmentation des plus de 60 ans : +1,7 points de 60-74 ans et +1,5 points de 75 ans et plus 
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FAMILLES 

Foyers avec au moins deux personnes et avec ou sans des 

personnes à charge 

Source : Insee 

 
 
 
 
 
 

La part des familles 

couples avec enfant(s) 

est plus significative 

qu’au niveau 

départemental. 

La part des couples 

sans enfant est 

également plus 

significative. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

La part des familles avec 

deux enfants est plus 

significative sur la 

commune qu’au niveau 

départemental. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le nombre de couple sans 

enfant est en augmentation 

entre 2013 et 2018 (+22%). 

Cette évolution peut laisser 

présager de nouvelles 

naissances sur la commune. 

Les familles avec 1 à 3 enfants 

de moins de 25 ans à charge 

sont en baisse. 

A l’inverse, les familles de 4 

enfants ou plus est en forte 

augmentation sur la commune 

+150%. 
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ALLOCATAIRES Caf 

 

 
 

218 allocataires Caf au 

31/12/2020 219 

allocataires Caf au 

31/12/2019 

Source : Cafdata 

 
656 personnes couvertes par la Caf 

(versement d’au moins une prestation) 

au 31/12/2020 soit un taux de couverture 

de la Caf de 48% (Maine et Loire : 49%) 

 
 
 
2% des allocataires Caf sont 

bénéficiaires de l’Allocation Adultes 

Handicapés (AAH) au 31/12/2020 

 

8% des allocataires Caf sont 

bénéficiaires du RSA au 31/12/2020 

31% des allocataires Caf sont 

bénéficiaires de la prime d’activité au 

31/12/2020 

 
 
 

 
 
15% des allocataires sont à bas revenu 

au 31/12/2019 (seuil bas revenu 2019 : ) 

 
5% des allocataires Caf au 31/12/2019 

ont 100% de leur revenu constitué des 

prestations versées par la Caf 

9% des allocataires Caf au 31/12/2019 

ont 50% de leur revenu constitué des 

prestations versées par la Caf 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIAGNOSTIC CTG PETITE ENFANCE SUR LE SECTEUR BEAULIEU SUR LAYON 
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EMPLOI 

Source : Insee 

83% de la population en âge de travailler est actifs et 77% est active occupée. L’employabilité 

sur le territoire est plus importante qu’au niveau départemental. 

 
5,6% de la population en âge de travailler est au chômage soit -3,4 points par rapport au 

département. 

Les femmes sont davantage au chômage que les hommes et représentent 53% des 

chômeurs de la commune. 

 
La part des étudiants est de 8,3%, moins élevée qu’au niveau départemental mais 

indiquant que les jeunes en études restent vivre chez leurs parents car proche des pôles 

universitaires (Angers, Cholet, Saumur, …). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Le recours au temps partiel dans l’activité professionnelle est   légèrement plus élevé  

qu’au niveau départemental. Les femmes sont plus à temps  parti qu’au niveau        

départemental. 
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 Les CSP en augmentation entre 2008 et 2018 sont : 
- Employés : +3,5 points 

- Artisans, commerçants, chefs d’entreprise : +3points 

- Cadres, professions intellectuelles supérieures : +1,8 points 

- Ouvriers : +0,7 points 

 
Les professions intermédiaires (-2,5 points) et les retraités (-2,2 points) sont en baisse. 

   

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

80% des actifs travaillent dans une autre commune (la plupart sur Angers). 

En termes  de mobilité, la majorité utilisent un véhicule motorisé.
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ENTREPRISES 

 
 
 

 
2 zones d’activités 
 
 
Des artisans, commerçants de proximité, vignerons 
 
 
Associations employeurs : ADMR, Familles rurales, OGEC… 
 
 
Acteur du territoire pour l’insertion par l’emploi : Initiatives emplois et la  

          Mission Locale Angevine 
 
 

 

Source : CCLLA 
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REVENUS 

Source : Insee 

 
 
 

 



LOGEMENT 
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Source : Insee 

 

 

 

 

 

  



LOGEMENT 
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Aides pour rénovation du logement : 

CCLLA et information, sensibilisation via 

« Les Locaux Moteurs » (intervention sur 

Beaulieu-sur-Layon en 2021 et 2022) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
     
         Quid des logements indécents 
 

 



LOGEMENT 
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Source : CCLLA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La réduction de la consommation énergétique de votre logement. Isolation (murs, combles, isolation 

extérieure), chauffage, ventilation… 

• L’adaptation de votre logement à votre situation. Travaux pour le maintien à domicile des personnes 

en situation de handicap ou en perte d’autonomie. 

• La réhabiliation de l’ensemble de votre logement. Votre logement est vacant, très dégradé, en voie 

de dégradation… 

 

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance (CCLLA) a mis en place des aides pour la 

rénovation énergétique et l’amélioration des logements. Elles s’adressent à tous les habitants du 

territoire. Ce service gratuit propose : 

• Un accompagnement personnalisé 

• Des conseils techniques 

• Des aides financières 

     https://loire-layon-aubance.fr/vivre-habiter/habitat-urbanisme/renovation-habitat/ 

Aides pour rénovation du logement : CCLLA et information sensibilisation via les LOCAUX 

MOTEURS (intervention sur Beaulieu sur Layon en 2021 et 2022) 

Source : CCLLA 
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LOGEMENT 
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GENS DU VOYAGE 

 

 

 

La mission de la Communauté de Communes consiste en l’aménagement,   l’entretien et  

la gestion des aires d’accueil des gens du voyage, des aires de petits passages et des 

terrains familiaux locatifs. 

L’accueil et l’habitat des gens du voyage est un dossier suivi par la commission 

Développement social . 

La collectivité dispose de différents dispositifs d’accueil dont : 

– une aire d’accueil à Chalonnes-sur- Loire : 10 places caravanes réparties sur 5 

emplacements. 

– des aires de petits passages pour des séjours de courte durée (2 à 3  semaines). 



MOBILITÉ 
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Source : Insee 

Lignes ALEOP 

Transport solidaire 

Lignes transports scolaires 

Zones de covoiturage 

Autoroute 

 
 
 



MOBILITÉ 
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Source : CCLLA 

 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 



VIE LOCALE 

 

 
33 

 
 

 

De proximité : commerces, artisans, entrepreneurs, vignerons  

Santé : pharmacie, médecins, dentiste, cabinet infirmiers 

La Poste  

Bibliothèque  

Ecoles 

Accueil périscolaire  

Restauration scolaire 

Accueil de loisirs sans hébergement les Bambins du Layon 

 ADMR 

Associations : importante et diverses  

Entreprises 



ACCES AUX DROITS 
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France Services à Bellevigne en Layon 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 permanence possible sur rdv le vendredi sur Beaulieu sur 

Layon 

-> non utilisé 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accueil en mairie 

Permanences Caf sur les démarches sur son dossier Caf :   

Chemillé 

Chalonnes sur Loire  

Angers 



ACTION SOCIALE 
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Source : CCLLA 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
ACCES AU NUMERIQUE : Un Conseiller numérique arrive au Centre Socioculturel 

 

 



PETITE ENFANCE 
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Source : CCLLA CAF49 

 

Territoire avec une offre d’accueil individuel chez les 

assistants maternels (en baisse) car moins de besoins et des 

horaires demandés non couvert par les assistants maternels ? 

 
Projets de micro crèche privée et micro crèche d’entreprise jamais 

aboutis 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  



PETITE ENFANCE  
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DIAGNOSTIC CTG PETITE ENFANCE SUR LE SECTEUR BEAULIEU SUR LAYON 
 

  Compétence intercommunale 
  Relais Petite Enfance 

 

 

 



PETITE ENFANCE 
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Source : CCLLA 

 
 
 
 
 
 

 



ENFANCE JEUNESSE 
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PEDT 
 
ALSH LES BAMBINS DU LAYON GERE PAR FAMILLES RURALES 
 
ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 
ACCUEIL DE JEUNES PAR LE CENTRE SOCIOCULTUREL 

 

 



SCOLARISATION 
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Source : Insee 

 

 
2 écoles primaires sur la commune 
2 collèges à Thouarcé 

Lycées au Ponts-de-Cé, Chemillé et Angers 

Pôle universitaire à Angers, Cholet et Saumur 
 

 
 
 
 
 



ANIMATION VIE SOCIALE 
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Lecture publique 
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Le Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique (CLIC) 

est un service de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance 

pour toutes les personnes de plus de 60 ans et leurs proches, qui y 

trouveront informations, conseil et accompagnement global. 

Le service CLIC est rattaché au Pôle Services à la Population et 

Environnement et sous la responsabilité de Monsieur Philippe Cesbron, 

Vice-président en charge de l’action sociale au sein de la Communauté 

de Communes Loire Layon Aubance. 

Une commission composée d’élus locaux et départementaux, ainsi 

que de professionnels du territoire représentant les services de soins et 

d’aide à domicile, les établissements, les services sociaux… se réunit 

au moins 2 fois par an pour veiller au bon fonctionnement du CLIC, 

décliner les axes de travail et assurer le suivi et l’évaluation de l’activité. 

Missions : 

- Accompagnement individuel des personnes âgées de 60 

ans et plus : écoute, information, orientation 

- Actions collectives : information, prévention, aides aux aidants 

- Observatoire gérontologique 

 

https://clic-loire-layon-aubance.fr/wp- 
content/uploads/sites/2/2021/08/beaulieu-sur-
layon.pdf 

 
 
 

 

 
 



                                 

 
43 

 

 
 

 

III - Nos valeurs et postures 
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Le 9 octobre 2023, le CA du CCAS a validé les bases de son action. 
 

Nos valeurs : 
Respect individuel et reconnaissance de la Dignité humaine  
Egalité Fraternité  
 
Notre conception de l’aide : 
Accompagner avec bienveillance et ne pas faire à la place de. 
 
Notre finalité : Favoriser le BIEN VIVRE ENSEMBLE 
1. Dans une petite commune rurale, la proximité doit faciliter le LIEN entre les habitants de 

tout âge et de toute situation   
2. Le CCAS contribue à faciliter le quotidien. 
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IV - Diagnostic qualitatif partagé 
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IV - 1. Installation d’un comité de pilotage et modalités de suivi 

 
- Le CCAS instance de coordination  

 
Le Conseil d’Administration (CA) du CCAS du 20.6.2022 a confié les travaux d’ABS à un comité de 
pilotage. 
 
A chaque CA de CCAS, le groupe de travail faisait écho de l’avancée des travaux, posait ses 
questionnements, voire demandait validation. 
 

- Un comité de pilotage ABS 
 

Le comité de pilotage était constitué de volontaires. Il était composé de 10 membres du CA du 
CCAS, avec 4 membres de la société civile et 6 membres élus dont la Présidente du CCAS, Maire. 
Il a été élargi à la Présidente de l’association du bon accueil (club du 3° âge). 
 
La mission de ce groupe de travail était : 

- De proposer les modalités d’organisation du recueil des données près de la population et 
des partenaires 

- De les organiser 
- De se partager la présence aux rencontres avec les habitants pour l’animation et les 

comptes-rendus 
- D’élaborer une proposition d’orientations et d’enjeux 
- De proposer le plan d’actions. 

 
 

IV - 2. Méthode de recueil des données par le groupe de travail ABS  
 
Le 6.10.2022, le groupe s’est approprié les différentes étapes des défis à réaliser. 

 

 
 
Il s’est approprié la phase 1 du diagnostic avec les données statistiques et s’est défini une 
méthode de recherche de données qualitatives. 
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IV - 2.1. Près des habitants 

 
Il a ainsi été convenu la méthode suivante :   
1ère ETAPE autour de la question : Quelle est la préoccupation générale des habitants « oreilles 
ouvertes » ? 
 
         Le groupe a décidé de réunions semi-collectives « focus group » avec des habitants 
autour de questions ouvertes et accessibles à tous. 

           Par groupes d’âge   

- 60 ans-75 ans      Matin réunion à 9h30      échanges  autour de mini-viennoiseries 

- 75 ans et +           Après-midi réunion à 15h 30    échanges  autour de chouquettes           

- Familles de jeunes enfants et du primaire/cmj  (accompagnement pour les enfants par 
2 professionnels pendant la réunion/sous la responsabilité des parents) 

                                            Un samedi à 10 h   échanges autour de mini-viennoiseries 

- Familles de parents de pré-ados et ados (avec un groupe ados accompagné par un 
animateur jeunesse/et ou adjointe éducation)    Un soir 19-20h apéro-rencontre 

- Adultes 25-60 ans                                                        Un soir 19-20h apéro-rencontre 

- Personnes à mobilité réduite - Aidants/tuteurs : pas prioritaire et à penser à un niveau 
plus individuel 

 
 
Le 24 octobre 2022 le groupe s’est attaché à définir des pistes de questionnement par tranches 
d’âge. 
 

▪ Pour les séniors  
 

Pistes à questionner pour les personnes de 60 à 75 ans et 75 ans et plus :  
Banque et services 
Commerces     
Aller à la messe 
Cimetière 
Transport solidaire 
Animation rencontre 
Loisirs intergénérationnels 
Club fini avec le COVID 
Trouve le temps long/ennui 
Se plaire et plaire aux autres 
Aménagement du logement – Inscription de précaution 
 

▪ Pour les parents de primaire  
Pistes à questionner :  
Activités sportives 
Activités culturelles 
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Trajets sécurisés 
Occupation des enfants le mercredi et pendant les vacances scolaires 
Covoiturage pour les activités 
Harcèlement – jugements 
Les différences 
L’ambiance au city stade 
Parents solo et familles recomposées 
Activités intergénérationnelles  
Connaissance des actions famille proposées par les assos belloquoises (Familles 
rurales/sportives) et le centre socioculturel 
 

▪ Pour les parents de préados-ados 
Pistes à questionner :  
Activités sportives  
Activités culturelles 
Occupation des jeunes le mercredi et pendant les vacances scolaires 
Covoiturage pour les activités – transports en commun 
Harcèlement – jugements 
Les différences 
L’ambiance au city stade 
La gestion des écrans, des smartphones et des réseaux sociaux 
La gestion scolaire 
L’orientation 
Les relations garçons / filles 
Les addictions 
L’alimentation 
L’ennui 
Les jobs d’été 
La place du jeune dans sa famille 
L’information sur l’offre existante 
Parents solo et familles recomposées 
Activités intergénérationnelles  
Connaissance des actions familles et jeunesse proposées par les assos belloquoises (Familles 
rurales/sportives) et le centre socioculturel 
 
 

▪ Pistes à questionner pour les 18-26 ans :  
Mobilité 
Logement  
Accès à l’emploi 
Accès aux activités culturelles et sportives 
Vision de leur commune 
Lieux de convivialité 
Argent/autonomie financière 
Addiction  
Alimentation 
Les réseaux sociaux 
Les relations  
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L’accès à l’information 
 

▪ Pistes à questionner pour les adultes :  
Mobilité 
Logement  
L’emploi 
L’accès aux services 
Les commerces 
Accès aux activités culturelles et sportives 
Vision de leur commune 
Lieux de convivialité 
L’argent 
Addiction  
Alimentation 
Les réseaux sociaux 
Les relations  
L’accès à l’information 
Anticiper la retraite 
 
 

Le 5 novembre 2022, le groupe a repris ces pistes de questionnement en formulant différentes 

affirmations à tirer au sort par les participants et qui permettraient de poser le débat en 
collectif. 
 
Les « tickets » à piocher étaient les suivants :  
 

▪ pour 60 à 75 ans et 75 ans et plus :  
pour retirer de l’argent y’a que la poste et elle est toujours fermée 

c’est bien à Beaulieu on a tout ce qui faut pour se soigner 
c’est bien on a tous les commerces à Beaulieu 

j’irais bien à la messe mais il n’y en a plus aujourd’hui 
le cimetière, il est loin et puis on ne peut pas s’asseoir 

le transport solidaire, je ne sais pas ce que c’est 
à part le club, je ne sais pas ce qui existe comme animations pour les gens de notre âge 

il y a des activités avec la bibliothèque il paraît,  mais je ne suis pas au courant 
le club c’est bien mais je n’aime pas jouer 
je m’ennuie, personne ne vient me voir 

m’acheter des vêtements, pour quoi faire ? 
je suis toujours chez moi mais c’est compliqué 

mes enfants ils veulent m’inscrire en maison de retraite mais je ne veux pas y aller ! 
et si j’avais autre chose à dire ?  (en couleur beige) 

 
▪ Pour les parents de primaire  

C’est bien, il y a suffisamment de sports proposés pour les enfants du primaire 
La commune est riche d’activités culturelles pour les enfants 

On n’est pas rassuré de laisser partir nos enfants à cause de la circulation 
A Beaulieu il n’y a rien pour les enfants le mercredi et pendant les vacances scolaires 

C’est toujours les mêmes qui conduisent les enfants aux activités 
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Même à la campagne, le harcèlement, la différence et les jugements, entre enfants ça existe 
L’ambiance au city stade c’est top ! 

Être parents solo ou familles recomposées à la campagne, pas simple ! 
Proposer aux enfants des activités avec les anciens, pourquoi pas ? 

On a du mal à savoir ce qui existe comme activités parce-que tout est partout ! 
et si j’avais autre chose à dire ?  (en couleur beige) 

 
▪ Pour les parents de préados-ados 

C’est bien, il y a suffisamment de sports proposés pour les pré-ados et ados 
La commune est riche d’activités culturelles pour les jeunes 

A Beaulieu il n’y a rien pour les ados le mercredi et pendant les vacances scolaires – ils 
s’ennuient 

Quand on est dans le bourg, les jeunes se déplacent en 2 roues sinon c’est toujours les mêmes 
qui conduisent les jeunes aux activités 

Même à la campagne, le harcèlement, la différence et les jugements, entre jeunes, ça existe 
L’ambiance au city stade c’est top ! 

La gestion des écrans, des smartphones et des réseaux sociaux… dur, dur ! 
Le parcours scolaire, les devoirs,  l’orientation quel casse-tête ! 

Gérer les relations de nos enfants c’est compliqué (relations garçons/filles, sexualité, 
addictions) ! 

A part le fast-food, quoi leur proposer ? 
Mes jeunes voudraient travailler l’été mais il n’y a rien 

Aurais-je  besoin d’être rassuré sur comment on s’y prend avec nos jeunes ? 
Être parents solo ou familles recomposées à la campagne, pas simple ! 

Proposer aux jeunes des activités avec les anciens ou des coups de main, pourquoi pas ? 
On a du mal à savoir ce qui existe comme activités parce-que tout est partout ! 

Et si j’avais autre chose à dire ?  (en couleur beige) 
 

▪ Pour les 18-26 ans  
C’est pourri la campagne, on ne peut pas se déplacer ! 

On est bien logé, chez papa maman ! 
A Beaulieu, il y a du travail pour les jeunes… 

C’est bien, il y a suffisamment de sports et d’activités proposés pour les jeunes 
Beaulieu, j’en pense quoi ? 
Beaulieu, où est ma place ? 

Sur Beaulieu, y a-t-il des besoins de lieux de convivialité pour se retrouver ? 
Ça va, avec des petits boulots, financièrement je m’en sors… 

L’alcool, le shit ou autre c’est partout, comment je vis avec ça ? 
Le distributeur de pizza c’est pratique ! 

Les réseaux sociaux H 24 ! ça tue les relations ? 
Mission locale, Initiatives emploi, c’est quoi ? l’assistante sociale c’est où ? 

Le site de Beaulieu et intramuros, très peu pour moi ! 
Et si j’avais autre chose à dire ?  (en couleur beige) 

 
▪ Pour les adultes :  

C’est casse-pied la campagne, on ne peut pas se déplacer ! 
Pas simple de se loger ! 

A Beaulieu, il y a du travail … 
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Sur l’accès aux services publics de quoi j’ai besoin ? 
A Beaulieu, les commerçants, les artisans, on en a… 

C’est bien, il y a suffisamment de sports et d’activités proposés 
Beaulieu, j’en pense quoi ? 
Beaulieu, où est ma place ? 

Sur Beaulieu, y a-t-il des besoins de lieux de convivialité pour se retrouver ? 
Où peut-on trouver de l’aide en cas d’addiction ou dérives en tout genre (réseaux sociaux…) ? 

À la vue des augmentations de charges, que peut-on mettre en commun pour les réduire ? 
(Commandes groupées…) 

Le Beaulieu info, le site internet de Beaulieu et intramuros, est-ce suffisant ? 
Et si j’avais autre chose à dire ?  (en couleur beige) 

 
 
Un flyer  d’invitation a été transmis dans toutes les boites à lettres des Belloquois et Belloquoises, 
en même temps que la carte de vœux 2023, soit dans 680 foyers.  
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En parallèle, une concertation avec les socioprofessionnels s’organisait.  
 
 

IV – 2.2 Près des socioprofessionnels 
 
Les professionnels ont été sollicités par mail le 18 novembre 2022, puis par courrier le 3 janvier 
2023.  
Un appel téléphonique près de chaque structure a permis en parallèle de vérifier la 
compréhension de notre demande par chaque partenaire et d’échanger sur la pertinence de 
l’interlocuteur retenu. 
Etaient invités nos partenaires locaux :  

- L’ADMR, le Cabinet de Soins Infirmiers, Familles rurales, ADOT 49, le Centre socioculturel 
via les membres du CCAS représentant différentes instances  

- Le Service de Soins Infirmiers à Domicile, les médecins du Cabinet Médical, le pharmacien, 
le Club du Bon Accueil (personnes âgées), la Maison Départementale des Solidarités, 
France services, le Centre socioculturel, Initiatives Emplois (association intermédiaire), la 
Mission Locale Angevine (antenne locale). 
 

L’ordre du jour était le suivant : 
 

- Rappel de l’obligation règlementaire des CCAS concernant l’ABS, 
 

- Enjeux sociaux perçus par chacun des acteurs 
        selon les situations : 

- Petite enfance, enfance, jeunesse et parentalité 
- Personnes âgées, jeunes retraités, maintien à domicile, structures d’accueil 
- Personnes vulnérables en raison de difficultés cumulées  
- Problématiques de handicap, de santé et accès aux soins 

 

et autour de différentes thématiques :  

- Accessibilité aux services, relation au numérique 
- Niveaux de revenus 
- Logement et hébergement 
- Emplois, insertion  
- Mobilité 
- Cohésion sociale  

-  

- Synthèse partagée sur les priorités en vue d’établir un plan d’action.  
 
La rencontre a eu lieu le 10 janvier 2023. 
14 personnes étaient présentes : 3 membres du CCAS, 11 partenaires. 4 partenaires s’étaient 
excusés. 
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IV - 3. Synthèse des échanges 
 

IV - 3.1 « Focus group »  
 
Lors de chacun des échanges en « focus group », des membres élus du CCAS prenaient note 
textuellement des propos tenus pour ne pas les déformer et faciliter le compte-rendu. 
 
Chaque atelier était proposé autour d’un moment convivial :  

- 2 temps avec la galette, le matin puis l’après-midi, pour les aînés 
- 1 apéro rencontre pour les ados 
- 1 matinée avec mini-viennoiseries pour les parents de jeunes enfants.  

 
La participation a été satisfaisante pour les aînés, le 6 janvier 2023 : 

- 13 personnes pour les 65 ans à 75 ans le matin 
- 16 personnes pour les plus de 75 ans l’après-midi. 

 
Elle a été bien moindre le 9 février avec les préados, ados et leurs parents, autour d’un apéro 
rencontre : 

- 3 parents 
- 5 jeunes 

 
Et les parents de jeunes enfants se sont très peu déplacées le 11 mars autour de mini-
viennoiseries : 

- 2 mamans. 
 
Néanmoins, les échanges étaient riches, les participants très motivés.  
 
 
Après plusieurs rencontres de reprise des résultats,   
Le 17 avril 2023, une synthèse a ainsi pu être réalisée par le groupe de travail par thèmes clés :  
Attractivité         Services publics       Commerce/artisanat      Culte       Mobilités      Animation  
Solidarité intergénérationnelle      Publics fragiles ou périodes sensibles    Communication   
Avec pour chacun des thèmes clés : 
➔ Les problèmes soulevés 
➔ Les pistes de solution 
➔ Les questionnements 

 
Différentes problématiques ont été soulevées. Elles sont présentées ci-dessous dans un 
inventaire à la Prévert. 
 
Attractivité  

- VOIRIE ESPACES VERTS 
Bourg pas attrayant - Manque un beau square - Manque de mobilier au square, de tables 
Manque de poubelles dans le bourg, au site de parapente et au city stade 
Manque de trottoirs 

- SECURITE 
Rue St-Vincent : problème de vitesse  - 
Circulation vélo impossible entre le Breuil Pierre Bise et le bourg 
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- LOGEMENT 
Absence de logements en location - Beaucoup de logements vacants 

- TRAVAIL 
A 16 ans se faire de l’argent de poche c’est difficile 
La vie est chère et on ne peut pas toujours demander aux parents 
Difficulté de trouver des petits boulots encore plus à la campagne du fait des problèmes de mobilité 
 

Services publics 
- La POSTE  

Service postal non satisfaisant - On ne sait pas quand c’est ouvert 
Suppression du timbre rouge 

- La MAIRIE 
N’est ouverte que l’après-midi 

- LES COMMERCES 
Il n’y a plus de plombier 
Il n’y a plus de marché 
Manque un petit restaurant avec terrasse 
 

Culte 
- MESSE 

Transport pour s’y rendre 
- CIMETIERE 

On ne peut pas s’y asseoir 
Manque de sécurité pour s’y rendre 
 

Mobilité 
- TRANSPORT SOLIDAIRE 

Manque de conducteurs 
- BUS ET LIAISONS DOUCES 

Le bus c’est une galère 
Les déplacements à vélo c’est dangereux 
 

Animation 
- SPORT 

Manque zumba et danse (jeunes) 
Manque de diversité (parents de primaires) 
Distance pouvant freiner les familles qui veulent faire du sport ailleurs 

- LOISIRS 
Manque d’information 
Que des jeux au club du bon accueil 
Manque de créneaux yoga pour adultes 
Horaires ne permettant pas d’envoyer les enfants seuls aux activités 
 

Solidarité intergénérationnelle 
Manque de lieux de convivialité 
 

Publics fragiles ou périodes sensibles 
- PREPARATION AU VIEILLISSEMENT 

Les personnes ne se sentent pas concernées 
Des personnes isolées 

- ACCES AU SOUTIEN SCOLAIRE 
Problème d’organisation pour les trajets pour les APC 
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- PARCOURS JEUNESSE 
Manque de proposition du collège dès la 4è sur l’orientation 
 

Communication 
Intramuros malconnu    -    Affichage pas forcément lu    - Trop de mails 
Manque une page instagram pour les jeunes (ne vont pas sur intramuros) 
L’information sur les chantiers jeunes ne passe pas 
Insuffisance de Help taxi de l’animation jeunesse 
 

Des enjeux à retenir  
 

➔ Un bourg peu attractif avec du mobilier insuffisant 
➔ Une traversée peu sécurisée 
➔ Un manque de logement et de travail pour les jeunes 
➔ Des services publics insuffisants : notamment pour la poste qui se dégrade et l’ouverture de 

la mairie ouverte Des commerces fragiles avec des manques 
➔ Des mobilités trop limitées 
➔ Une offre sportive insuffisamment diversifiée, notamment pour enfants et jeunes avec des 

horaires inadaptés pour les parents qui souhaiteraient accompagner 
➔ Manque de lieux de convivialité intergénérationnelle 
➔ Difficulté pour les personnes âgées de se sentir concernées par le vieillissement 
➔ Fragilité financière de certaines familles 
➔ Problématique d’organisation du soutien scolaire 
➔ Manque d’offre pour faciliter l’orientation pour les jeunes et la formation de prévention aux 

secours pour tous   
Difficultés de communication : entre trop et pas assez, et manque d’outil adapté aux jeunes. 
 

 

IV - 3.2 Avec les socio-professionnels 

  
Les échanges avec les socio-professionnels ont permis d’établir un compte-rendu 

qu’ils ont validé :  
 

Compte-Rendu de la rencontre ABS du 10 janvier 2023 
 
Présents : 
 
Laura ABIDI : Conseillère insertion Mission locale angevine 
Liliane BERTRAND, Membre du CCAS, Présidente du club du bon Accueil 
Colette BOULE, Membre du CCAS 
Emilie CHAUDEURGE, Animatrice France Services au sein du Centre Social   
Martine CHAUVIN, Maire de la commune de Beaulieu-sur-Layon 
Stéphanie CHEVALIER, Coordinatrice CLIC 
Laëtitia HATTE-DELANOE, Coordinatrice Initiatives Emplois 
Anthony JANVIER, Pharmacien 
Clément JONCHERAY, Directeur du Centre Socioculturel des Coteaux 
Daniel ONILLON, Conseiller délégué, membre du CCAS 
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Sébastien PREZELIN, Directeur du SSIAD 
Isabelle RICHARD, Assistante Sociale 
Laura RIPOCHE, Stagiaire coordinatrice CLIC 
Dany THOMAS, Responsable MDS Sud Loire 
 
Excusés :  
Guillaume BAUDONNIERE, Cabinet de soins infirmiers du Layon 
Caroline CHAMAILLE, Présidente de Familles Rurales, 
Marie-Christine PAYNEAU, Présidente ADMR Belanjous-Petit Anjou 
Delphine PIAU, Médecin généraliste au Cabinet Médical de Beaulieu 
 

Avant-propos :  
L’analyse des besoins sociaux est une obligation réglementaire pour les CCAS depuis le décret du 
6 mai 1995. Un nouveau décret - n°2016-824, du 21 juin 2016 redéfinit la réglementation en 
exigeant la mise en œuvre d’une Analyse des Besoins Sociaux (ABS) la première année de 
mandature sous la forme d’analyse des données sociodémographiques. 
 
Martine Chauvin, maire de Beaulieu-sur-Layon, explique que cette rencontre se réalise dans la 
continuité de la partie statistique réalisée par l’équipe municipale précédente. Cette seconde 
étape, plus qualitative, vise à échanger sur les besoins des habitants de Beaulieu. Cette analyse 
des besoins se réalisera à différents niveaux, selon les âges ou les problématiques, selon flyer 
adressés par mail avec l’invitation. Il y a déjà eu 2 rencontres avec les aînés la semaine dernière 
à laquelle 13 et 16 personnes étaient présentes.  
 
L’objectif de la matinée est donc d’échanger, d’un point de vue qualitatif, sur le regard porté par 
chacun des acteurs dans le cadre de ses missions. Sauf en cas de nécessité, le document 
théorique adressé précédemment par mail, ne sera pas le sujet principal de cette matinée. 
 

Petite enfance, enfance, jeunesse et parentalité 
 
L’assistance maternelle 
 

Clément Joncheray directeur du Centre socioculturel, évoque, comme sur tous les territoires du 
secteur, d’une baisse du nombre d’assistant(e)s maternelles qui partent en retraite et ne sont 
pas forcément remplacées. La micro-crèche n’étant plus d’actualité, il est d’autant plus important 
de trouver de nouveaux modes de garde pour les enfants. Un projet de MAM Maison 
d’Assistantes Maternelles était envisagé mais il n’a pas abouti pour l’instant. La revalorisation du 
métier est primordiale. 
 
La situation géographique de Beaulieu s’avère être excellente pour la potentielle installation 
d’assistantes maternelles avec l’activité de l’Actiparc et par rapport aux axes routiers. 

 
En ce qui concerne la professionnalisation du métier d’assistant-e maternel-le, les exigences sont 
de plus en plus élevées, d’un point de vue éducatif et également concernant l’habitat qui doit 
être sécurisé pour obtenir l’agrément. De plus, le CAP Petite enfance est désormais exigé, le 
département peut accompagner pour le passage de cette formation. 
Une meilleure reconnaissance du métier d’assistant-e maternel-le est nécessaire.  
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Le sentiment de solitude peut conduire les assistant-e maternel-le à envisager un regroupement 
en MAM.  
 
Concernant les MAM : cela résout la problématique de la solitude, mais ce modèle économique 
pose d’autres soucis comme l’entente autour du projet pédagogique ou le coût de location 
(notamment avec la hausse des coûts de l’énergie). Il y a des MAM qui fonctionnent très bien et 
d’autres où cela ne fonctionne pas. Au département, Marie Garnier-Durandière du service PMI 
(protection maternelle infantile) accompagne les porteurs de projet de MAM, les locaux sont 
agréés par des médecins de PMI qui viennent les visiter. Les MAM présentent plusieurs intérêts : 
une belle amplitude horaire ou encore plusieurs professionnel(le)s si une personne est malade.  
Martine Chauvin informe que la commission Développement Social Local de la Communauté de 
communes a commencé à travailler avec les futures entreprises de l’Actiparc pour un appui dans 
le montage de projet de modes de garde au niveau de l’Actiparc.  
 
L’accueil de loisirs  
 

Clément Joncheray regrette que, comme certains accueils de loisirs, celui de Beaulieu soit 
vieillissant, tant au niveau du mode de fonctionnement que des locaux.  
Il n’est plus en phase avec les attentes des familles, d’où sa fréquentation qui n’est pas optimum 
au vu de l’emplacement géographique de Beaulieu-sur-Layon. Les parents ont aujourd’hui des 
attentes en ce qui concerne la qualité éducative proposée aux enfants tout au long de la journée. 
La question a été abordée par le Centre Socioculturel porteur du contrat enfance jeunesse près 
des bénévoles de l’accueil de loisirs mais une certaine résistance est remarquée. Il s’agit juste de 
permettre l’adaptation des structures à l’évolution de la société. 
 
Les enfants passent beaucoup de temps dans cette structure et au périscolaire.  La qualité de ce 
que l’on y fait est importante.  
Sur ce site deux gestionnaires différents accueillent les enfants :  
 - la commune, pour le périscolaire et la restauration scolaire,  
 - l’association Familles Rurales, pour l’accueil de loisirs du mercredi et des vacances scolaires. 
La réflexion sur la qualité des accueils doit se faire au niveau du PEDT (Projet Educatif de 
Territoire) et en lien avec les partenaires.  
 

Dans le cadre des missions de MDS  
 

Avec l’infirmière, les puéricultrices font un bilan de santé au niveau des écoles maternelles (3-4 
ans) : chaque enfant peut avoir des tests auditifs, visuels, voire dentaire. De manière générale, 
les détections de soucis de santé des enfants se font de plus en plus tôt. Le nombre d’orientation 
vers des spécialistes « explose » pour des problèmes de langage et de vue, ils sont attribués à 
l’utilisation très précoce des écrans. Le travail de prévention est donc indispensable d’autant que 
les rendez-vous sont compliqués à obtenir et les délais peuvent s’avérer très longs. 
 

Jeunesse  
 

En 2021, 7 jeunes de Beaulieu de 16 à 25 ans ont été accompagnés par la Mission Locale 
Angevine. La Mission locale note une baisse d’activité au niveau du premier accueil, mais avec un 
accueil désormais plus long, besoin d’accompagnement sur le long terme du fait de plusieurs 
freins (santé, mobilité). L’antenne sur Bellevigne est difficilement accessible pour ceux qui ont des 
problèmes de mobilité, notamment pour les mineurs. 
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Martine Chauvin rappelle qu’il existe un transport solidaire sur la commune. Laure Abidi et 
Clément Joncheray expliquent que cet outil ne convient pas aux jeunes, ils ne l’utilisent pas. Par 
rapport à l’emploi ce n’est qu’une solution ponctuelle mais pas durable.  
La mise en place de l’application Klaxit pourrait y pallier. D’autant plus qu’une aide de 100 € est 
versée au conducteur qui s’inscrit pour la première fois.  
Le transport à la demande ne semble pas être la meilleure des solutions du fait de la nécessité 
de rejoindre les arrêts de bus, ce n’est pas une navette. Néanmoins le transport à la demande 
reste une solution pour certains pour se rendre aux entretiens Mission locale. 

 
Laure Abidi note que l’accompagnement des jeunes porteurs de handicap est d’autant plus 
compliqué qu’il manque de professionnels pour prendre le relais. Cap’Emploi intervient 1 fois 
tous les 15 jours sur Bellevigne, prend en charge seulement des accompagnements ponctuels 
et non sur le long terme. Elle souligne un manque de solutions d’ESAT, de chantiers d’insertion. 
De même, au niveau de permanences en psychiatrie (lit ou domicile). Peu de solution sur le 
territoire pour en charge les problématiques de santé (psy), les jeunes doivent se déplacer sur 
Chalonnes pour prendre RDV au CMP.  
 
Clément Joncheray note que les animateurs jeunesse repèrent deux principales catégories de 
jeunes : ceux qui s’investissent dans des projets et ceux qui font des « petites bêtises et cela 
serait spécifique à Beaulieu. Les animateurs n’arrivent pas à les capter. On serait presque dans 
de la prévention plutôt que dans l’animation. 
La gendarmerie a informé Martine Chauvin que la présence policière s’étant accentuée sur 
Angers, des jeunes se déplaceraient vers nos communes… 
 
Parentalité 
 

Les familles sont en recherche d’échanges et de réflexion sur la parentalité, leur rôle dans 
l’éducation de leurs enfants, sur les écrans… Martine Chauvin aimerait obtenir le nombre de 
participants à ces temps d’échanges. 
Dany Thomas explique que des parents viennent aux permanences éducatives, ils ont besoin 
d’être rassurés, de se sentir soutenus dans ce qu’ils font. Être parents ne se décrète pas, d’autant 
plus dans l’évolution sociétale sans précédent que nous traversons.  La question du téléphone, 
par exemple, est régulièrement posée : le téléphone des jeunes ne leur sert plus à téléphoner, 
cela bouscule les repères des adultes.  
Les familles monoparentales ont également besoin de soutien. A la suite du covid, beaucoup de 
séparations ont eu lieu, mais parfois avec un souci de logement, et donc des cohabitations 
forcées. Les violences conjugales intra-familiales ont tendance à augmenter. A chaque 
commission sociale logement, depuis un an, une situation de ce type est relevée.  
 

Personnes âgées, jeunes retraités, maintien à domicile, structures d’accueil 
 

Le CLIC 
 

Stéphanie Chevalier, coordinatrice du Clic, indique que Le CLIC a accompagné 10  
personnes en 2021 et 20 en 2022. Cette hausse de demandes, reste inexpliquée : est-elle le fait 
d’une hausse des besoins ou d’une meilleure connaissance et identification du CLIC ?  Les 
situations se complexifient avec des problèmes qui se conjuguent avec l’âge : cognitifs, santé, 
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isolement, épuisement des aidants.  Le COVID a conduit aussi à un certain enfermement, les 
personnes n’osent plus sortir.  
 

Il y a un cruel manque de personnel dans le maintien à domicile. De ce fait le personnel du CLIC 
se retrouve en difficulté et doit souvent apporter des réponses négatives ou non satisfaisantes.  
A2S sur Thouarcé, structure privée, a fermé en 2022. Une nouvelle structure s’installe sur 
Thouarcé « le Mille Pattes », c’est un espoir. La liste d’attente du SSIAD est longue. 
L’accueil de jour de Brissac a également cessé son activité. Les familles sont obligées de pallier 
ces fermetures et les aidants sont épuisés par cette prise de relais forcée. 
Beaucoup de centres de convalescence ont également fermé laissant des retours à domicile sans 
passage par ces centres normalement nécessaire.  
On remarque un écart entre une annonce faite au niveau national et une réalité du terrain 
contradictoire. 
 
 

Au niveau du SSIAD  
 

Sébastien Prézelin, directeur du SSIAD, présente le SSIAD. C’est un organisme qui gère des 
interventions à domicile chez les personnes de plus de 60 ans, avec des équipes qui interviennent 
dans le cadre d’Alzheimer.  
 
La problématique RH est prépondérante : sur 48 aides-soignants (3 postes vacants aujourd’hui), 
le SSIAD ne recrute que des personnes qualifiées « aides-soignants ». Le SIAD va proposer des 
temps de travail en continu et opérer un changement du mode de management. Les 
problématiques de recrutement sont telles que c’est maintenant à l’employeur de s’adapter.  
Parallèlement, il faut aussi ménager l’encadrement qui subit des problématiques RH complexes.  
 
Les interventions se font le matin et le soir du lundi au vendredi. Les enfants des aînés viennent 
exposer leur détresse à la porte du SSIAD car ce sont eux qui prennent le relais du maintien au 
domicile. Malheureusement cela entraîne parfois des conflits familiaux et une hausse des 
accidents potentiels car les proches ne sont pas professionnels. 
L’activité a été maintenue à 83% en 2022, ce qui est toutefois un bon score.  
Le mot d’ordre a été de ne pas remplacer les sorties. C’est épuisant pour les CDI, sur-sollicités et 
les services RH. Les gens quittent les services car cela ne correspond plus à leurs valeurs. 
 
Le SSIAD, qui intervient sur près de 80 communes, a une capacité autorisée quotidienne de 158 
places pour la prise en charge au domicile de Personnes Agées de plus de 60 ans et de 14 places 
réservées à la prise en charge au domicile de Personnes Handicapées. 
L’équipe Spécialisée Alzheimer du SSIAD a aussi une capacité autorisée de 10 places pour des 
interventions au domicile auprès de personnes présentant des troubles cognitifs en début de 
pathologie.  
 
Une réforme impulsée pour 2025 donne un peu d’espoir... Une fusion des services d’aides (ADMR, 
auxiliaires de vie) et des services de soins permettrait un seul interlocuteur pour l’usager. 
Néanmoins, une crainte apparaît : que ce soit du glissement de missions. Dans cette attente, une 
expérimentation a lieu à Chalonnes entre soignants et aidants. 
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Un élément positif est la mise en place d’un partenariat avec France Alzheimer qui organise des 
haltes relais : les aidants sont pris en charge par l’organisme, et les aidés sont pris en charge par 
des bénévoles.  
 

Soins à domicile 
 
Par ailleurs, 2 nouvelles infirmières libérales viennent d’arriver sur la commune, en remplacement 
de 2 départs.  
 

Dany Thomas relève le manque d’une bonne préparation du maintien à domicile par 
anticipation des personnes qui ont eu 50 ans.  
Le centre social essaye de faire de la prévention avant la perte d’autonomie. Le partenariat avec 
Habit’âges serait à développer. 
 
 

Le lien social  
 

Il est important que les gens puissent s’entraider, surtout dans nos petites communes comme 
Beaulieu. Anthony Janvier regrette que des enfants et leurs parents sonnent aux portes pour 
récolter des bonbons mais ne le font pas pour mieux connaître leurs voisins. 
 
Pendant le COVID, Martine Chauvin que 75 personnes isolées ont été contactées mais les 
habitants ont besoin d’un cadre pour intervenir, pour que la solidarité s’organise et perdure.  
 
Habitant solidaire, conduit par le Centre socioculturel, est un projet à relancer, cela a bien 
fonctionné pendant le confinement.  
Sur la commune de Beaulieu il y a des jeunes retraités qui s’engagent, citons le club du bon 
accueil, et qui sont une force vive nécessaire.  
 
Les professionnels de la MDS accueillent de plus en plus de personnes de plus de 60 ans.  
 
Un projet de territorialisation de la MDA Maison Départementale de l’Autonomie est envisagé 
dans le cadre du Schéma départemental de l’autonomie, peut-être sera-t-il une meilleure réponse 
au besoin de proximité. Il concerne aussi les personnes en situation de handicap.  
 

Personnes vulnérables en raison de difficultés cumulées  
 

Isabelle Richard, assistante sociale à la MDS, fait état de son accompagnement des personnes sur 
Beaulieu. En 2021, 8 familles bénéficiaires du RSA ont été orientées vers Pôle Emploi et 4 prises 
en charge par l’assistante sociale.  
Dans l’accompagnement social, 9 familles ont été suivies, sur des questions d’accès aux droits, 
de budget et de parentalité.  
Des séparations sont décidées mais pas actées faute de moyens de logements et financiers. 
Il y a eu aussi des enfants placés.  
 
En matière d’accès aux droit, Emilie Chaudeurge, pour France services, souligne que l’absence 
d’accompagnant social identifié sur la commune conduit le centre social a dépassé souvent ses 
missions. Et Clément Joncheray d’ajouter que c’est un choix assumé.   
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Ainsi, par France Services, l’accompagnement dure plus longtemps parfois même jusqu’à 2 ans. 
Les usagers ont besoin d’explications sur les aides pour le fuel, pour le bois. Il y a également des 
personnes en retraite qui veulent finalement continuer à travailler par besoin financier. 
 
Dany Thomas évoque un dilemme : jusqu’où doit-on compenser le désengagement d’acteurs 
publics ? Jusqu’où va -t-on sur la dématérialisation ? 
 

Accessibilité aux services, relation au numérique 
 

Le numérique 
 

Le conseiller numérique du Centre socioculturel propose des permanences sur Beaulieu -entre 
autres- pour accompagner les gens dans la dématérialisation, mais vu la complexité des dossiers, 
les gens passent par France Services. Martine Chauvin demande des statistiques sur la présence 
aux permanences à la bibliothèque.  
Sur le papier le conseiller peut aller à domicile, mais vu l’étendue du territoire, ce n’est pas le cas.  
Les usagers ont notamment besoin d’assistance sur le fonctionnement d’un smartphone, d’un 
ordinateur personnel. Beaucoup de personnes en retraite, âgées, mais également des plus 
jeunes qui trouvent les démarches administratives complexes. Il y a aussi des parents 
demandeurs pour l’accompagnement à la scolarité de leurs enfants qui aujourd’hui se fait par 
le net.  Paradoxalement, l’on créé un engouement en proposant cette aide et quid de la suite si 
les financements s’arrêtent ? 
 

Problématiques de handicap, de santé et accès aux soins 
 

L’accès au soin est très difficile et la MDS ne peut pas être la bonne porte d’entrée car les 
situations sont souvent trop complexes, il y a nécessité d’un professionnel spécifique. 
Les démarches sont longues et fastidieuses. 
La mission locale accompagne beaucoup de jeunes en situation de handicap car il n’existe pas de 
structure pour les accueillir. C’est un long accompagnement et il n’y a pas beaucoup de relais. Les 
jeunes peuvent être redirigés sur Angers, et la mobilité pose souci. 
Pour les soins psychiatriques il y a un réel déficit de prises en charge et de lits disponibles.  
Le SSIAD souffre de problèmes de tensions et de pressions sur ses services RH. 
 

Question du logement 
 

Dany Thomas, souligne que c’est une vraie problématique sur l’ensemble du territoire. Et le 
département n’a aucun passe-droit auprès des bailleurs.  
Isabelle Richard note le fait de logements parfois insalubres dans le privé, et souvent 
énergivores : 3 logements repérés sur la commune de Beaulieu-sur-Layon. 
L’ ADIL vient faire une permanence pour les questions juridiques sur le logement tous les deux 
mois sur Thouarcé, l’autre mois à Chalonnes.  
 

Emplois et insertion 
 
Laëtitia Hatte-Delanoë, coordinatrice initiatives emplois, note que le marché est très dynamique. 
Le taux de chômage est très faible sur secteur. Elle transmettra les éléments pour Beaulieu.  
Il y a des difficultés multiples dont la mobilité pour pouvoir accéder à un plein emploi. 
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La question se pose aussi pour beaucoup de mamans après la naissance de leur enfant sur la 
pertinence de reprendre ou pas.  
 
Initiatives emploi essaye de revenir sur des actions collectives, il faut aller mobiliser les gens après 
cette période de confinement où les gens ont encore un peu plus perdu confiance en eux. Ainsi, 
ont été conduites des actions à la rencontre des habitants lors de la halte du cœur et des restos 
du cœur.  Comment faire revenir les personnes ? Comment fait-on pour une cohérence entre les 
besoins et les attentes des entreprises et celles des demandeurs d’emplois ?  

 
Les personnes veulent donner du sens au travail. C’est un changement de la société Cette 
problématique s’échange avec le Chemillois en vue d’une action commune.  

 
Pour l’initialisation à la taille vignes, des bénévoles retraités apprenaient aux demandeurs 
d’emploi les gestes de la taille, mais il n’y a plus suffisamment de personnel intéressé par ces 
postes et l’action prévue cette année a dû être annulée. Par défaut de cette action-là, un jeune 
apprenti viticulteur de Beaulieu est allé se former à la MFR de Chalonnes.  

 
Des enjeux à retenir : 

➔ Le besoin de valoriser le métier d’assistante maternelle 
➔ L’attente éducative des parents à l’égard des structures collectives petite enfance, accueil de 

loisirs, périscolaire 
➔ La question des écrans et de leur impact sur la santé des tout petits et des relations parents-

enfants/jeunes 
➔ L’attente de moyens pour le maintien à domicile 
➔ Le besoin que les plus de 50 ans anticipent les moyens nécessaires à leur vieillissement 
➔ L’accompagnement nécessaire à la dématérialisation 
➔ La question de la mobilité et de moyens adaptés à trouver 
➔ Le désengagement des services publics à tous niveaux et le questionnement, voire la 

souffrance des cadres à gérer cette réalité 
 
Avec en guise de conclusion d’un enjeu plus transversal auquel s’accordent tous les acteurs 
présents : la cohésion sociale intergénérationnelle.  
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V - Enjeux et orientations 
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Certains enjeux se croisent, d’autres non. 
Ce qui semble nécessaire c’est l’attention à porter  
- Au cadre de vie 
- A l’attractivité 
- Aux mobilités 
- A la préparation des habitants aux évolutions auxquelles ils peuvent être confrontés. 

 
Certaines actions relèvent de la commune, d’autres du CCAS. 
 
D’autres problématiques ont été soulevées à relayer à d’autres partenaires : 
Centre socioculturel, Inter CCAS du micro-territoire des Côteaux du Layon animé par le Centre 
Socioculturel, CCLLA notamment dans la commission Développement Social Local, ARS… 
Il s’agit par exemple, de projets de MAM qui ont du mal à aboutir, d’une demande d’appui d’offre 
périscolaire en cohérence avec les attentes actuelles des parents, du manque de place en 
établissement pour les personnes en situation de handicap ou vieillissantes et du délai d’attente 
trop long pour les personnes en souffrance psychique.  
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VI - Plan d’actions et priorités 2024 
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CCAS Commune Partenaires

Embellir Fleurir la commune X

Aménager les trottoirs X

Revoir les places de stationnement X

Protéger Proposer des actions de réparation aux responsables des dégradations X X

Informer les propriétaires des logements des solutions de rénovation X X

Lutter contre le logement insalubre et/ou inadapté: Information ne pas 

se mettre en danger (ventilation/chauffage/douche )- Questionner 

Maine et Loire Habitat - cohérence avec le public visé Mcharbonnier

X X

Informer sur les dispositifs existants (habitat jeunes…) X X

Mettre en lien l'offre et la demande (inventaire) X X

Recenser les offres de travaux saisonniers sur la commune X X X

Faciliter la connaissance de métiers en tension : aide à domicile,  

assistante maternelle, restauration, bâtiment…. Témoignages
X X X

Etudier la faisabilité de transport et/ou hébergement partagé X X

Répondre à la question du devenir de la Poste X

Etudier la possibilité d'un Distributeur de billets toutes banques X

Organiser un marché le matin X

Matérialiser les espaces de covoiturage (dont objectif messe) X X

Cibler des objectifs de sorties selon les périodes X

Augmenter le nombre de bénévoles (BI et sollicitation ) X X

Informer sur le service - Inviter par phoning à l'anticipation en adhérant X X

Informer sur le TAD Transport à la Demande X X

Informer sur Help taxi pour les activités du CSC Centre socioculturel X

Soutenir l'offre 

sportive

Relayer la demande auprès des partenaires sportifs : zumba, danse, 

multisports, petite marche, yoga
X X

Developper l'offre 

culturelle

Proposer des spectacles supplémentaires en milieu d'année (jeune 

public, personnes âgées…)
X X

Aider au déplacement 

pour y aller

Participer au déplacement vers des spectacles ou événements  (sur la 

commune  ou villages en scène ou cinéma…)
X X

Contribuer 

financièrement selon  

ressources

Etudier l'attribution de coups de pouce pour l'achat de places ou des 

achats groupés pour des spectacles 
X X

Renforcer les actions intergénérationnelles (dimanche jeux de la 

bibliothèque- actions Résoliki- semaine bleue…)
X X X

Créer une maison de village /salle pour les associations et groupes X

Organiser des services par les jeunes aux aînés X X

Proposer des chantiers jeunes "argent de poche" X X

"En parler quand tout 

va bien"
Organiser régulièrement des soirées à thèmes X X X

Soutenir l'inscription sur viatrajectoire.fr X X

Aller voir ou recevoir des expériences d'habitat partagé, CLIC… X X

Etre le relais de l'information X X

Etudier la faisabilité du repas à 1 € ou développer les tarifs repas selon 

QF
X X X

Poursuivre la banque alimentaire, consolider l'accès aux restos du cœur 

itinérants
X X

Soutenir les achats groupés X X

Préparer l'entrée dans 

la vie professionnelle
Mettre en lien les professionnels de la commune et les jeunes X X X

Faciliter des actions 

de prévention
Coordonner des formations initiations aux premiers secours/PSC1 X X X

Soutenir et 

préparer les 

habitants aux 

problématiques 

et étapes de la 

vie 

Préparer au 

vieillissement

Contribuer au 

maintien du pouvoir 

d'achat

Favoriser les 

déplacements

Faciliter le 

covoiturage

Soutenir le transport 

solidaire

Mieux connaître les 

services de transport 

collectif

Promouvoir les 

activités de 

loisirs

Développer les lieux 

de convivialité et la 

solidarité

Promouvoir 

l'attractivité de 

la commune

Développer le 

logement locatif

Faciliter l'accès à 

l'emploi pour tous

Maintenir les services 

publics et les 

commerces

Concourir à un 

lieu de vie 

agréable et 

sécurisé

Sécuriser

Aménager Installer du mobilier partout, poubelles et sanicrottes X

PLAN D'ACTIONS SUITE A L'ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX -validé CA CCS 28 juin 2023

Objectif 

général

Objectif 

opérationnel
Actions

Rôle (porteur en rouge)
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Les degrés de priorité ont été définies pour 2024 par les nombres 1 et 2 : le 1 étant à positionner 
en premier lieu. 
 
 
Les critères pour définir les priorités ont été les suivants : 
- Répondre aux enjeux prédominants 
- Tenir compte de nos moyens tant humains que financiers 
- Valoriser les missions propres du CCAS.  

 
Les priorités définies seront traitées comme sujet de travail lors des CA de CCAS. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

CCAS Commune Partenaires

Developper 

l'offre culturelle

Proposer des spectacles supplémentaires en milieu d'année (jeune 

public, personnes âgées…)
X X 1

Aider au 

déplacement 

pour y aller

Participer au déplacement vers des spectacles ou événements  (sur la 

commune  ou villages en scène ou cinéma…)
X X 1

Renforcer les actions intergénérationnelles (dimanche jeux de la 

bibliothèque- actions Résoliki- semaine bleue…)
X X X 1

Créer une maison de village /salle pour les associations et groupes X

Organiser des services par les jeunes aux aînés X X

Proposer des chantiers jeunes "argent de poche" X X

Augmenter le nombre de bénévoles (BI et sollicitation ) X X 2

Informer sur le service - Inviter par phoning à l'anticipation en adhérant X X
2

Informer sur le TAD Transport à la Demande X X 2

Informer sur Help taxi pour les activités du CSC Centre socioculturel X 2

"En parler quand 

tout va bien"
Organiser régulièrement des soirées à thèmes X X X 2

Soutenir l'inscription sur viatrajectoire.fr X X 2

Aller voir ou recevoir des expériences d'habitat partagé, CLIC… X X 2

Etre le relais de l'information X X 2

Etudier la faisabilité du repas à 1 € ou développer les tarifs repas selon 

QF
X X X

Poursuivre la banque alimentaire, consolider l'accès aux restos du cœur 

itinérants
X X

Soutenir les achats groupés X X 2

Préparer l'entrée 

dans la vie 

professionnelle

Mettre en lien les professionnels de la commune et les jeunes X X X 2

Faciliter des 

actions de 

prévention

Coordonner des formations initiations aux premiers secours/PSC1 X X X 2

Rôle (porteur en rouge)Objectif 

opérationnel
Actions

Degrés de 

priorité

PLAN D'ACTIONS SUITE A L'ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX -validé CA CCS 28 juin 2023

Objectif général

Développer les 

lieux de 

convivialité et la 

solidarité

Contribuer au 

maintien du 

pouvoir d'achat

Soutenir et 

préparer les 

habitants aux 

problématiques 

et étapes de la 

vie 

Soutenir le 

transport 

solidaire

Mieux connaître 

les services de 

transport collectif

Favoriser les 

déplacements

Promouvoir les 

activités de 

loisirs

Préparer au 

vieillissement
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Conclusion 

 
Cette ABS n’a pas la prétention d’avoir recueilli toutes les problématiques ni d’avoir répondu à 
celles entendues de manière exhaustive. Les membres du CCAS, désireux de passer à l’action, 
n’ont pas encore travaillé les critères d’évaluation, cela reste à faire.  
 
L’ABS est un processus qu’il convient de mettre à jour et de réajuster régulièrement.  Cela est 
prévu tous les 2è et 3è trimestres de chaque année. 
 
Le plan d’actions avec ses priorités 2024 a été présenté en Conseil municipal le 6 novembre 2023, 
par les membres du CCAS disponibles. 
 
Tout le document sera à consulter en mairie sur format papier et sur le site internet de la 
commune avec un lien sur Intramuros et un article sur le Beaulieu infos.  
 
L’information sera également communiquée à tous les partenaires.   
 
Nous remercions chaleureusement tous les habitants qui ont participé aux échanges et tous les 
partenaires qui ont contribué à ce travail.  
 

« Tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin » 
  


